
21

Terrain imaginé et chercheuse imaginaire : 
expérience de terrain  

dans une communauté kanien’kehá:ka

Sandrine Contant-Joannin
Université Laval 

Pour tout ethnologue, l’arrivée sur le terrain est un grand 
moment d’enthousiasme, mais aussi une importante période de 
remise en question. Plongeant dans un univers à la fois nouveau 
et familier (puisqu’il s’y est préparé), il n’a d’autre choix que 
« [d’] accepter l’étiolement progressif de son appareil théorique et 
méthodologique [...] face à la nature mouvante et insaisissable de 
la réalité » (Hervé, 2010 : 8). Non seulement il faut qu’il effectue 
des modifications par rapport à ce qui avait initialement été prévu, 
mais il doit accepter d’être confronté à diverses difficultés, voire 
de ressentir une impression d’échec, pendant et après le séjour 
sur le terrain. Il se peut que l’accès au milieu lui soit refusé à un 
moment ou à un autre, qu’il soit complexe pour lui de nouer des 
liens avec les participants, qu’il commette des impairs… De ce 
fait, l’individu est amené à se questionner sur le bien-fondé de 
sa présence et à développer ce que Marise Lachapelle appelle « le 
complexe du terrain » (2010 : 47). Sur quels critères s’appuyer pour 
considérer que sa démarche est véritablement légitime et qu’elle 
apporte quelque chose aux personnes avec qui il collabore – ou 
tente de collaborer ? L’ethnologue peut également, et cela me 
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semble particulièrement vrai dans le cas d’un étudiant, éprouver 
le sentiment qu’il ne possède pas les compétences nécessaires pour 
réaliser ce qu’il avait envisagé de faire. Il éprouve une sorte de 
culpabilité à l’idée de ne pas savoir comment atteindre les objectifs 
qu’il s’était fixés au départ (Hervé, 2010 : 7). En ce sens, certaines 
expériences sont exigeantes sur les plans humain, relationnel et 
universitaire (Hervé, 2010 ; Toulouze, 2014). 

Puisque le passage sur le terrain et ses implications préoc-
cupent bon nombre de chercheurs, les écrits abordant le sujet se 
sont multipliés depuis une cinquantaine d’années. C’est tout un 
courant réflexif qui s’est conséquemment développé. Pensons ici, 
pour ne nommer que ceux-là, à Clifford Geertz (1973), Pierre 
Bourdieu (1978; 2003), Laurent-Sébastien Fournier (2007 ; 2016) 
ou à Christian Ghasarian. Ce dernier a notamment dirigé l’ouvrage 
De l’ethnographie à l’anthropologie réflexive. Nouveaux terrains, nou-
velles pratiques, nouveaux enjeux (2002) dans lequel est habilement 
mise en lumière la variété de questions éthiques auxquelles peut 
faire face un chercheur en sciences humaines ou sociales. En cela 
qu’il favorise la déconstruction de la posture du chercheur et de 
ses choix, le retour réflexif se pose comme un outil essentiel pour 
comprendre et dépasser les problématiques et les écueils rencontrés 
sur le terrain (Jérôme, 2010 : 95). Dans le cadre de mon projet de 
maîtrise, l’exercice s’est avéré déterminant pour saisir la perception 
que l’on pouvait avoir de moi, pour expliquer les difficultés de 
communication et de planification que j’ai rencontrées ainsi que 
pour analyser la manière dont certains liens de confiance ont été 
établis. Il a, en outre, été salutaire pour me permettre de dépasser 
les sentiments d’imposture et d’illégitimité qui m’ont habitée tout 
au long de mon expérience de terrain et de mon bref passage sur 
la route des pow-wow. Après avoir présenté brièvement le sujet 
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de ma recherche et la méthodologie que j’ai employée, j’expose 
ici une synthèse de ce nécessaire retour réflexif. 

Le projet

Présent partout en Amérique du Nord, le pow-wow est 
un rassemblement festif ouvert à tous. Son cœur est le tambour 
autour duquel les participants de tous âges se réunissent pour 
danser. Ce sont des cérémonies des peuples autochtones du sud-
ouest des États-Unis qui sont à l’origine de cette célébration. Les 
pow-wow se sont progressivement répandus vers le Nord puis 
vers l’Est, au fil des rencontres et des échanges entre les commu-
nautés (Hoefnagels, 2007 : 121). Ils ont également été influencés 
par les Wild West Shows, notamment ceux de Frederick Cody dit 
« Buffalo Bill1 », sorte de vitrine des cultures autochtones, malgré 
qu’ils en favorisaient l’uniformisation et la spectacularisation. À 
une époque où le Canada et les États-Unis mettaient en place des 
politiques restrictives concernant le libre exercice des pratiques 
liées aux spiritualités des Premiers Peuples, ces spectacles étaient 
particulièrement importants (Ellis, 2005 : 13 ; Hoefnagels, 2007 : 
118 ; Harris, 2016 : 3). Dans sa forme, ou plutôt dans ses formes 
actuelles, considérant que chacune des collectivités dans lesquelles 
la fête se déroule y apporte ses propres couleurs, le pow-wow est 

1. Développés à la fin du xixe  siècle, les Wild West Shows étaient des spectacles 
itinérants lors desquels on pouvait voir différents numéros mettant en scène une 
vision romancée de l’Ouest américain. C’est « une image glorifiée des cowboys 
de l’Ouest américain, des dresseurs de chevaux et des peuples autochtones des 
Plaines » qui était présentée au public des États-Unis et de l’Europe (Harris, 2016 : 
3).
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« l’une des plus puissantes expressions de l’identité dans le monde 
autochtone actuel2 » (Ellis, 2005 : 11).  

Au Québec, c’est dans les années 1960 que se sont tenus les 
premiers évènements auxquels on a donné le nom de pow-wow. 
Toutefois, c’est en 1991 seulement que s’est déroulé le premier 
pow-wow dans sa forme actuelle (Jérôme, 2010 : 253). Depuis, 
dans la province, ces célébrations se sont multipliées3. Somme 
toute, elles ont un ancrage historique moins fort qu’ailleurs, du 
fait de leur existence relativement récente. Dans ce contexte par-
ticulier, il m’est apparu intéressant d’approfondir la perception 
qu’ont les communautés de la fête ainsi que le sens et la valeur 
identitaire qu’elles accordent au rassemblement. Je souhaitais 
comprendre en quoi le pow-wow peut être un lieu de construc-
tion, de négociation et d’affirmation des identités autochtones, 
à la fois d’un point de vue individuel, communautaire, national 
ou panautochtone. Pour des raisons pratiques, j’ai choisi de cir-
conscrire mes observations au sud-ouest du Québec. J’ai assisté 
à cinq pow-wow différents et j’ai collaboré plus étroitement avec 
la communauté de Kanehsatà:ke, au sein de laquelle j’ai pu parti-
ciper à une partie des préparatifs de la fête et réaliser une dizaine 
d’entretiens semi-dirigés. Travailler plus précisément avec une 
collectivité permet d’en présenter un portrait plus juste et com-
plet, mais aussi d’y passer plus de temps et de créer de meilleurs 
liens avec celle-ci. Cela me semblait nécessaire pour établir une 
réelle collaboration. 

2. Traduction libre de « […] one of the most powerful expressions of identity in the 
contemporary Indian World ».
3. Vingt-six pow-wow étaient prévus en 2018.
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Méthodologie 

C’est au printemps 2017 que j’ai commencé les préparatifs et 
la planification du terrain en vue de la réalisation du projet à l’été. 
Longtemps, les chercheurs travaillant avec les Premiers Peuples 
ont adopté une posture « d’experts vis-à-vis de leur sujet d’étude » 
(Lévesque, 2009). Les communautés participant aux projets qu’ils 
développaient n’avaient de réel contrôle ni sur les méthodes utilisées 
ni sur l’interprétation des résultats. En réponse à cette forme de 
recherche dite « coloniale », un processus de décolonisation de la 
recherche a été amorcé (APNQL, 2014 : 1 ; Tedlock, 2011 ; Goulet, 
2011 ; Jérôme, 2010 ; Bousquet, 2012). C’est dans la foulée de ce 
mouvement que je souhaitais m’inscrire. J’ai tenté d’élaborer une 
méthodologie réflexive et collaborative en utilisant, entre autres, 
le Protocole de recherche de l’Association des Premières Nations 
du Québec et du Labrador (2014). Celui-ci met de l’avant trois 
grandes valeurs, soit le respect, l’équité et la réciprocité, ainsi 
que douze principes liés, notamment, à la vision du monde des 
Premières Nations, à leur droit de propriété sur l’ensemble des 
éléments associés à leur culture et au contrôle qu’elles exercent 
sur les activités de recherche les concernant (APNQL, 2014 : 
III-V). Je voulais qu’une dynamique collaborative soit présente 
tout au long de la recherche et pas seulement lors des entrevues. 
L’anthropologue Luke E. Lassiter affirme que pour produire des 
études qui dépassent la perspective coloniale et qui sont perti-
nentes aux yeux des communautés avec lesquelles on travaille, il 
est essentiel d’ajuster son propre processus d’écriture (2005 : 14). 
C’est dans cette optique que j’ai mis en place des procédures de 
validation des résultats. Celles-ci permettent d’inviter les par-
ticipants à donner leur point de vue sur l’analyse préliminaire 
en cours de rédaction et d’ajuster le texte en fonction de leurs 
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commentaires. Ayant préparé tout cela avec rigueur, je pensais, 
naïvement, être bien outillée et en mesure de terminer les obser-
vations et les entretiens au début de l’automne. Évidemment, il 
en a été autrement. Imprévus, reports de prises de contact avec 
les organisations et les personnes impliquées, délais, difficultés de 
planification et refus ont ponctué cette expérience de terrain qui 
s’est finalement terminée en janvier 2018.

Des préparatifs à l’entrée sur le terrain 

Située dans les Basses-Laurentides, voisine de la municipalité 
d’Oka, la communauté kanien’kehá:ka de Kanehsatà:ke compte 
2513 membres. Un pow-wow y a eu lieu tous les étés depuis 
les années 1990, à l’exception d’une interruption entre 2002 
et 2008. Au printemps 2017, je me rendais dans les environs 
afin de rencontrer l’un des organisateurs actuels du pow-wow. 
Puisque ce dernier se montrait ouvert à ma présence lors du 
pow-wow et des préparatifs, j’ai entamé des démarches auprès 
du Comité d’éthique de la recherche de l’Université Laval et du 
conseil de bande de Kanehsatà:ke afin d’obtenir leur aval pour 
véritablement commencer mon projet de recherche. Durant cette 
même période, des inondations importantes ont eu lieu dans le 
secteur. Elles ont mobilisé la population et les élus. S’est égale-
ment déroulée l’élection d’un nouveau conseil de bande dans la 
communauté. Ces deux évènements ont entraîné une évaluation 
de ma demande plus tardive que celle initialement prévue. Le 
4 juillet, je me retrouvais – soulagée, je dois l’admettre – dans 
le bureau du chef responsable du patrimoine culturel afin de 
signer l’entente que j’avais rédigée. Celle-ci avait été soumise à 
l’ensemble du conseil qui l’avait approuvée. Le chef m’a alors 
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suggéré d’être accompagnée ou, à tout le moins, référée par une 
personne originaire de Kanehsatà:ke lorsque j’allais rencontrer un 
nouvel interlocuteur. Il fallait que je demeure prudente puisqu’il 
s’agissait d’un sujet sensible, le premier pow-wow s’étant déroulé 
à la suite de ce qu’on appelle la Crise d’Oka4. Il m’a également 
remis une lettre d’appui signée par le Grand Chef que je pouvais 
présenter aux gens que j’allais rencontrer. 

Toute préparation, si rigoureuse soit-elle, ne permet ni à 
l’étudiant ni au chercheur chevronné d’éviter l’ensemble des 
écueils du terrain. Elle contribue à sa capacité d’adaptation sans 
être pour autant un gage de succès. À titre d’exemple, l’appro-
bation du conseil de bande ainsi que la lettre d’appui obtenues 
en début de parcours ne m’ont pas ouvert de nombreuses portes, 
contrairement à ce que j’avais espéré. L’autorité du conseil de 
bande est reconnue de manière mitigée chez les Kanien’kehá:ka. 
Certains membres de la communauté choisissent de ne pas voter 
aux élections et ne se considèrent pas comme représentés par le 
conseil de bande puisqu’il s’agit d’un mode de gestion imposé. 

4. Le 11 mars 1990, à la suite de projets de la municipalité d’Oka sur un territoire 
que la communauté de Kanehsatà:ke considère comme sien, un barrage est érigé. 
Celui-ci se trouve sur la route menant au terrain litigieux. Ce sont des projets de 
développements immobiliers et, surtout, un projet d’agrandissement d’un golf 
sur un cimetière kanien’kehá:ka qui sont contestés (Chalifoux, 2009 : 113). La 
tension monte progressivement et, en juillet, débute une « crise » qui prendra fin 
le 26  septembre (MacLaine et Braxendale, 1995 : 88). Celle-ci est notamment 
marquée par l’intervention de la Sûreté du Québec et de l’Armée canadienne. En 
1991, se déroule le premier grand rassemblement qui sera associé aux pow-wow 
à Kanehsatà:ke. Celui-ci vise à commémorer les évènements qui se sont produits, 
mais aussi à célébrer le fait que les Kanien’kehá:ka y aient survécu. Si elle n’est plus 
considérée comme centrale aujourd’hui, la dimension commémorative demeure 
bien présente lors des pow-wow. 
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Je n’ai pris la mesure de cette opposition qu’une fois sur place. 
Je n’ai donc que rarement utilisé la lettre, puisque cela risquait 
d’offusquer les personnes à qui je la montrais.

Lors de notre rencontre, le chef a également souligné que 
tous les membres de la communauté n’avaient pas la même ouver-
ture envers les étudiants et les chercheurs. Tout au long de l’été 
et de l’automne, des propos semblables ont été tenus par diffé-
rents individus que j’ai rencontrés, et j’ai ressenti, à quelques 
reprises, une certaine forme de méfiance et de désintérêt quant 
au sujet de l’étude et à ma présence. J’ai compris, tel que le note 
Laurent Jérôme, que « je n’arrivais pas seul[e] » (2010 : 115). Les 
expériences vécues ou entendues par le groupe ou les individus 
avec des anthropologues, des sociologues, des ethnologues, pour 
ne nommer que ceux-là, qu’ils soient chercheurs ou étudiants, 
constituaient un bagage que je transportais avec moi (Jérôme, 
2008 : 183). 

La mauvaise réputation de la recherche en milieu autochtone 
est constatée par plusieurs auteurs (Jérôme, 2008 ; Éthier, 2010 ; 
Lachapelle, 2010 ; Audet, 2010 ; Starn, 2011 ; Giabiconi, 2012). 
L’attitude d’observation passive adoptée par certains chercheurs et 
le désengagement de ceux-ci sont vivement critiqués par les groupes 
visés par divers projets (Audet, 2010 : 31). Les chercheurs ont la 
réputation de venir puiser les informations dont ils ont besoin 
pour ensuite partir sans jamais revenir dans la communauté, se 
voyant ainsi attribuer l’étiquette de « chercheurs hélicoptères » 
ou de « voleurs de culture » (Jérôme, 2008 : 182). En ce sens, un 
individu rencontré à Kanehsatà:ke, qui a refusé de participer à 
un entretien, expliquait qu’il avait collaboré à différentes études 
et n’avait jamais eu l’impression de voir des retombées dans la 
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communauté à la hauteur de son engagement. Sans pour autant 
me décourager de mener à bien mon étude, il considérait avoir 
été trop souvent déçu pour prendre part de nouveau à un travail 
de ce type. 

Au-delà des réticences manifestées par la communauté quant 
au milieu universitaire et à la collaboration à un projet de recherche, 
ma simple présence à titre de « blanche » pouvait être l’objet de 
réserves. « Toute rencontre dans ce contexte met en jeu des rela-
tions politiques plus larges que celles de simples personnes qui y 
sont impliquées. On y porte le poids de l’histoire et des incom-
préhensions persistantes », affirme Véronique Audet (2010 : 28). 
L’été 1990 est, bien sûr, un moment marquant pour l’ensemble de 
la population de Kanehsatà:ke et pour le Québec de manière plus 
générale. Or, les revendications territoriales de la communauté et 
les tensions avec les autorités allochtones (d’abord les Sulpiciens, 
puis les gouvernements fédéral et provincial de même que la muni-
cipalité d’Oka) datent de près de 300 ans avant cette période5. À 
cela s’ajoute le fait qu’à l’été et à l’automne 2017, un groupe de 
citoyens parmi les Kanien’kehá:ka se mobilisait activement contre 
un projet de développement immobilier dans le domaine des 
collines d’Oka, lequel prenait place sur un territoire revendiqué 
par la communauté. Cette mobilisation a donné lieu à quelques 
échanges houleux entre la municipalité et des membres de la 

5. En effet, l’origine des conflits territoriaux remonte à l’établissement de la Mis-
sion du Lac des Deux-Montagnes par les Sulpiciens en 1721 (Hugues, 1991). En 
2018, le territoire de Kanehsatà:ke est toujours entouré d’un flou juridique et est 
l’objet d’une revendication territoriale, celle-ci ayant été qualifiée par le ministère 
des Affaires indiennes, en 2011, de revendication « la plus difficile léguée au gou-
vernement canadien par l’administration antérieure au moment de la Confédéra-
tion » (Maltais, 2011).
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collectivité, notamment lors d’une consultation publique s’étant 
déroulée à l’église d’Oka le 11 septembre 2017 (Parent, 2017). 
Bien que le sujet sur lequel je travaillais ne fût pas directement 
lié à cette problématique et que je n’y aie été impliquée d’aucune 
façon, ces circonstances ont possiblement eu une influence sur la 
manière dont j’ai été reçue et sur le déroulement global de mon 
passage à Kanehsatà:ke. 

Mon statut d’étudiante blanche et le regard que l’on posait 
sur moi m’ont amenée à remettre en question la pertinence et 
la légitimité de ma présence tout au long de cette expérience de 
terrain. Je m’interrogeais souvent, à l’instar de Cairns, sur ce qui 
justifie que quelqu’un puisse parler ou écrire pour ou au nom de 
quelqu’un d’autre (2000 : 14). J’y avais réfléchi lors des préparatifs, 
mais c’était une tout autre chose d’y être confrontée au quotidien. 
Cette question m’habite toujours. Sans être, encore aujourd’hui, 
véritablement capable d’y répondre, je peux dire que je tente de 
laisser le plus de place possible à la parole des participants dans 
le processus d’écriture, tant dans le texte en lui-même que dans 
la validation de son contenu. 

Le sens des priorités 

La recherche sur le terrain a donné lieu à des rendez-vous 
difficiles à planifier, à des retards et des reports et à des difficultés de 
communication en tout genre. Cela m’a amenée à me questionner 
longuement sur ma manière d’aborder les gens. Étais-je maladroite ? 
Donnais-je l’impression que les informations m’étaient dues ? 
Étais-je trop insistante ou n’étais-je pas assez claire à propos de mes 
intentions ? À plusieurs reprises, tant des gens de la communauté 
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que des personnes extérieures à celle-ci m’ont dit que les difficultés 
que j’ai vécues étaient liées au fameux Indian Time et qu’il fallait 
m’y habituer. L’Indian Time est une idée reçue selon laquelle les 
retards sont acceptables chez les Autochtones parce qu’ils ne se 
préoccupent pas de l’heure (Bousquet, 2012 : 214). S’il est entendu 
que la conception du temps peut être différente d’une culture à 
l’autre, l’explication me semblait un peu simpliste. Dans un article 
de Marie-Pierre Bousquet, qui analyse dix stéréotypes sur les 
populations autochtones, elle décortique l’Indian Time et évoque 
la question du sens des priorités des individus (2012 : 214). Elle 
note que le retard ou l’absence d’une personne à un rendez-vous ou 
à une réunion ne sont pas systématiquement acceptés. Ils peuvent 
toutefois l’être si l’activité par laquelle le rendez-vous a été rem-
placé est considérée comme étant prioritaire. Cela a alimenté ma 
réflexion. Évidemment, mes priorités à titre d’étudiante et celles 
des participants étaient tout à fait différentes. Si le rendez-vous 
fixé apparaissait prioritaire pour moi et structurait ma journée, il 
ne l’était pas nécessairement pour eux. Il faut ajouter que le fait 
que quelqu’un acceptait de participer à un entretien ne signifiait 
pas pour autant qu’il était particulièrement enthousiaste ou qu’il 
souhaitait grandement s’investir. Il pouvait simplement accepter, 
par exemple, parce qu’il appréciait la personne qui l’avait référé 
ou parce que ses propres enfants allaient à l’école et qu’il consi-
dérait la scolarité importante. Ainsi, si autre chose se présentait, 
il n’était pas certain qu’il allait prioriser la rencontre que nous 
avions prévue. 

Les difficultés de planification peuvent également provenir 
d’un écart entre ce qui est initialement souhaité et prévu par les 
participants et ce qui se passe réellement. Lors de ma première 
rencontre avec l’un des organisateurs du pow-wow de Kanehsatà:ke, 
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il m’avait parlé de différentes tâches auxquelles j’allais possible-
ment pouvoir participer au courant de l’été. Celles-ci étaient 
principalement liées à la préparation du site où se déroule la 
célébration. De même, on m’a dit quelques fois que les prépara-
tifs commenceraient la semaine suivante, alors que ce n’était pas 
le cas. J’ai eu l’impression qu’on me communiquait ce qui était 
peut-être vu comme le déroulement idéal des préparatifs, mais que 
le véritable déroulement, considérant les ressources humaines et 
matérielles disponibles et les différents empêchements familiaux 
et professionnels des uns et des autres, était bien différent. Si cette 
situation m’a d’abord amené à vivre certaines déceptions, elle m’a 
finalement permis de mieux comprendre le fonctionnement du 
comité organisateur et la préparation de la célébration.

Les liens de confiance

C’est avec le temps que le terrain du chercheur gagne en 
qualité (Bousquet, 2012 : 224). Non seulement il développe sa 
compréhension du milieu, mais surtout, il acquiert aussi progressi-
vement la confiance des personnes qu’il côtoie. Élément important 
dans divers types de recherche, la confiance est essentielle à la 
réalisation d’un projet au sein d’un groupe autochtone (Kovach, 
2000 ; Éthier, 2010). Kovach note qu’« [à] cause des méthodes 
de recherches inappropriées employées dans le passé dans les 
communautés autochtones, gagner leur confiance est critique et 
peut prendre du temps […]6 » (2000 : 98). Dans le cadre d’une 
maîtrise, le temps imparti à la recherche et, plus spécifiquement, 

6. Traduction libre de : « Given the egregious past research practices in Indigenous 
communities, earning trust is critical and may take time […]. »
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au terrain, est limité. Il est certain que quelques mois supplé-
mentaires consacrés à un projet de ce type, voire quelques années 
contribueraient à l’amélioration du lien établi entre l’étudiant et 
la communauté. 

La durée de la présence du chercheur auprès d’une commu-
nauté n’est pas le seul facteur permettant de gagner la confiance 
des individus avec qui il collabore. Sa transparence, sa manière 
de présenter son projet et de se présenter, son engagement ainsi 
que sa participation à certaines activités communautaires sont 
aussi essentiels (Kovach, 2000 : 98 ; Jérôme, 2008 : 181 ; Éthier, 
2010 : 128). Le fait que j’aie pris part à la préparation du site du 
pow-wow avec les organisateurs, leurs enfants et quelques autres 
personnes a assurément contribué à bâtir une certaine complicité 
entre eux et moi. Cela a aussi, probablement, favorisé l’établis-
sement d’un meilleur lien avec les gens de la communauté, qui 
nous ont vus travailler ensemble. Prendre part à ces divers travaux 
m’apparaissait important pour comprendre la célébration et la 
réalité de ceux qui s’en occupent, mais aussi pour participer à 
la vie collective de la communauté qui acceptait de m’accueillir 
chez elle. Après le pow-wow, le principal organisateur a souligné 
qu’il avait apprécié cette aide et qu’il ne s’attendait pas à ce que 
je m’implique autant. Par la suite, il m’a été plus facile d’aborder 
certaines personnes pour des entrevues. Même si elle a duré moins 
longtemps que ce que je croyais au départ, cette implication m’a 
ouvert quelques portes.

Puisque l’ethnologue sur le terrain se retrouve sans cesse 
dans des situations d’interaction, il n’a d’autre choix que de s’en-
gager auprès de ses interlocuteurs et de s’exposer en tant qu’in-
dividu. Ainsi, ses caractéristiques personnelles (âge, sexe, traits 
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de personnalité…) influencent la manière dont il est perçu et 
la confiance qu’on lui accorde (Martineau, 2005 : 8 ; Toulouze, 
2014). On a testé mon sens de l’humour à quelques reprises, 
notamment en me rebaptisant « Sardine » et en me présentant 
sous ce surnom. Les premières fois qu’on m’a introduite comme 
tel, même si j’en riais, j’avais l’impression que cela pouvait nuire 
à la crédibilité que j’espérais que les gens m’accordent. Je n’étais 
pas certaine que c’était la première image que je voulais que l’on 
ait de moi. Toutefois, après quelques jours, j’ai adopté le nom et 
me suis mise à l’utiliser. S’il n’apparaissait pas sérieux ou officiel, 
il témoignait du temps que j’avais passé avec les individus et des 
liens qui commençaient à se nouer. Il m’est également arrivé, à 
quelques reprises, de poser des questions dont la réponse semblait 
bien évidente pour mes interlocuteurs, que ce soit à propos de la 
grandeur de l’espace à nettoyer, du nombre de visiteurs attendus 
ou du déroulement de la célébration. Cela a été l’occasion de plai-
santeries à mon endroit. Tel que le démontrent les expériences de 
terrain de Jérôme (2010), Giabiconi (2012) et Bouchard (2017), 
il est essentiel de savoir rire de soi puisque l’on se retrouve dans 
un environnement nouveau où l’on commettra forcément des 
maladresses. Par ailleurs, à plusieurs reprises, on m’a laissée avec 
les enfants pendant les préparatifs du pow-wow. On semblait 
parfois hésiter à me donner des tâches plus exigeantes physique-
ment. Cela ne m’a pas été dit explicitement, mais je crois que le 
fait que je sois une jeune femme a influencé l’attitude que l’on 
avait envers moi. Être une femme n’a pas rendu le milieu plus 
facilement ou plus difficilement accessible, comme c’est parfois le 
cas, mais a eu une incidence sur les rôles qui m’ont été attribués 
(Goyon, 2005 : 2).
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Conclusion

L’expérience que j’ai vécue à Kanehsatà:ke a été l’occasion 
de nombreuses remises en question à propos de la légitimité de 
ma démarche scientifique ainsi que sur le plan personnel. J’ai 
été déstabilisée et me suis sentie testée à plusieurs reprises. Ce 
questionnement, aussi sain soit-il, est parfois difficile à porter. 
Avec du recul, je crois que le terrain doit être compris comme le 
lieu d’une double confrontation. D’une part, c’est l’expérience 
de terrain telle que je l’imaginais qui était confrontée à l’expé-
rience de terrain telle qu’elle se déroulait dans la réalité (Picard, 
2013 ; Hervé, 2010 : 8). D’autre part, c’est la perception qu’ont 
les membres de la communauté (donc les participants) du milieu 
académique qui était confrontée à qui j’étais en tant que chercheuse 
en devenir. Il y avait un certain décalage entre leur conception de 
la recherche universitaire, basée sur leurs expériences précédentes, 
et la manière dont je tentais de mener mon projet (Jérôme, 2008 ; 
Jérôme, 2010). 

C’est ainsi qu’entre terrain imaginé et chercheuse imaginaire, 
je tentais de m’adapter et me retrouvais sans cesse en apprentissage. 
Benoît Éthier souligne ceci à propos d’un séjour dans une commu-
nauté atikamekw : « Mon exercice ne consistait pas uniquement à 
collecter des informations, mais également à apprendre comment 
les collecter » (2010 : 127). Tout en s’ajustant constamment, l’étu-
diante que je suis tentait d’apprendre comment travailler, mais 
aussi, et surtout, comment être sur le terrain. 
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